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de son effectif et de ses liesoins pour le recrutement. Cette recapitulation ne serait

qu'un bulletin, extrait au crayon de la derniere page du contröle, retabli par la

prösente avant-revue. Le commandant d'arrondissement jugerait, par ce bulletin,

que chaque compagnie doit faire tant de recrues, si possible.

Le döpöt passerait au bureau par contingent, comme de eoutume, et tout ce qui
est recrutable serait alignö quelque pari. On en ferait un rang de taille, puis le

commandant diviserait cette troupe en six pelotons, selon les besoins de chaque

compagnie et chaque capitaine prendrait l'etat nominatif des hommes qui lui sont

echus en partage. II serait admis que des echanges puissent ötre faits pendant la

confection de ces ölats nominatifs, puis les six detachements separös et constitue»

repasseraient au bureau pour contröler les incorporations.

NOUVELLES ET CHRONIQUE

La commission militaire federale pour l'habillement et l'öquipement a decide un

modöle qui sera expörimente pratiquement dans diverses ecoles de recrues et cours
de repetition. On confectionne, ä cet effet, GO öchantillons ä peu pres uniformes

dudit modele sur les bases suivantes, dit-on :

Un kepi leger et bas, de fort drap noir, avec visiere de cuir, coiffe en toile ciree

et jugulaires : au bord superieur une bordure rouge pour les fusiliers, verte pour
les chasseurs et les carabiniers.

Une cravate bleue de laine molle el assez longue pour pouvoir faire au besoin

deux fois le tour du cou.

Une tunique courte, dessinanl la forme du corps par devant, mais plus large
dans la partie de derriöre et se serrant avee deux martingales de drap avec boutons

pour s'ajuster ä la taille du soldat : deux rangs de boutons en ligne droite;
col rabattu.

Le pantalon gris-bleu ä passepoil rouge pour les fusiliers, vert pour les

chasseurs; avec large bände au lieu de passepoil pour les officiers.

Comme signes distinclifs, des croix ou des etoiles au collet: en outre, les

officiers auraient des galons d'or ou d'argent ä la coiffure.

Le sabre serait portö en ceinturon par toutes les troupes; Ie ceinturon serait

rouge pour le centre et vert pour les chasseurs. Les officiers supörieurs l'auraient

en or.

La question de la tran»formation de nos piöces d'artillerie en canons rayös, qui est

etudiöe depuis plusieurs mois avec une grande attention par une commission speciale
vient de faire un premier pas vers une röalisation pratique. Le 4 et le 11 fevrier ont
eu lieu ä Aarau les premiers essais avec un canon raye par les soins de M. le colonel
d'artillerie Müller, et avec les projectiles coniques de son invention. D'apres une
eomniunication d'un officier supörieur de l'ötat-major d'artillerie, ces essais ont ete

tres satisfaisants pour une premiere epreuve dans une entreprise aussi difficile, quoique

les resultats ne puissent dös k prösent etre qualifies comme un succes complet.
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Une correspondance de Berne adressöe k Ylndependance beige annonce qu'il pa-

raifcertain que la Confödöration attachera un representant militaire spöcial k la

Lögation suisse ä Paris. II parait egalement ä peu pres certain que le choix du Conseil

fedöral pour cette importante mission tombera sur M. le colonel födöral Huber-
Saladm, qni röside dejä depuis plusieurs annees k Paris, et qui a eu l'honneur d'as-
sister au dernier camp de Chälons comme officier etranger, avec l'assentiment de

l'autoritö föderale executive. M. le colonel Huber-Saladin serait, ä tous ögards, qualine

pour une teile Charge.

Ensuite des propositions de son departement militaire, le Conseil federal a döcidö,
le 2 mars, de publier une mise au concours pour la fourniture de modeles de

nouveaux fusils d'infanterie, tout comme aussi de parties distinctes de ces fusils. Celui

qui livrerale fusil modele reconnu le meilleur dans son ensemble recevra une prime
de 3000 fr., et pour le modele reconnu le meilleur apres celui-lä egalement une prime
de 2000 fr. D'un autre cötö, un credit de 1000 fr. sera röparti et applique en primes

ponr les meilleurs modeles de parties de fusil (baionnette, canon, mire, ete). Une
commission d'experts sera nommöe pour examiner les differents modeles et decerner
les prix. Les modeles devront etre remis ou prösentös ä cette commission pour le
15 mai prochain. Les etrangers k la Suisse pourront egalement prendre part k ce

concours.

M. le colonel de Salis a öte nommö de nouveau commandant de l'ecole centrale

pour cette annöe a Thoune.

Parmi les officiers qui iront cette annöe ä l'etranger, charges de diverses missions,
on cite M. Wurstemberger, colonel; Schwarz, colonel; Le Royer, major; Grand,
capitaine; Ceresole, lieutenant. — M. le colonel Schwarz est Charge de visiter le

camp de Chälons.

Une resolution a «te prise par le Conseil federal concernant les commandants,
majors et aide-majors de bataillons dösignes pour prendre part au grand rassemblement

de troupes qui aura lieu en automne aux environs de Brugg. II a ötö döcide

que ces officiers devaient assister prealablement ä l'öcole centrale de Thoune, ä titre
d'öcole pröparatoire.

Fribourg. — Les officiers de la ville de Fribourg ont forme tout recemment un
casino, soit cercle militaire, dans le but de travailler essentiellement k leur instruetion

et ä leur developpement. II y a seance chaque samedi soir.

Vaud. — La commission legislative militaire a tenu ses trois premieres seances
les 20, 21, 22 fevrier. Apres un examen attentif des nombreuses piöces du dossier,
eile a aborde la discussion de la loi militaire vaudoise. Des vues diverses ont ötö

omises et döbattues, et la commission a, en fin de compte, pose comme premiere
base de ses travaux le maintien sur le pied actuel de nos bataillons d'infanterie.

II s'agit maintenant de voir s'il y a lieu ä les repartir dans 6, dans 9 ou
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dans les 8 arrondissements actuels, de savoir comment on repartira, egalement dans

ces diverses hypothöses, les armes spöciales, et aussi quelles mesures peuvent etre
döcidöes pour parer aux diverses plaintes faites contre notre Organisation.

Pour l'etude spöciale des details, la commission a nomme une sous-commission

composöe de MM. Veillon, colonel; Ruffy,major; Lecomte, capitaine, et lui a donne

les indications gönerales et eventuelles suivantes : Mettre l'artillerie et le gönie aux

prescriptions federales; la cavalerie serait toute d'eiite et n'aurait que huit ans de

service si l'on peut arrauger cela avec la loi föderale. Des carabiniers on supprimerait
deux compagnies d'eiite, qui sont en plus de notre elite et de notre reserve föderales;

en revanche, on creerait deux compagnies de reserve cantonale de plus. La
commission parait en outre unanime pour reduire le nombre des musiques ä quatre,
et celui des courriers ä pied au strict nöcessaire; pour faire rentrer dans le Service

actif de l'ölite les commis et sous-commis qui n'ont pas l'äge voulu pour passer ä la

reserve.
En somme, trois manieres de voir paraissent jusqu'ici partager la commission; une

minorite de cinq membres (MM. Bontems, colonel; Wenger, colonel; Quinclet,
lieutenant-colonel; Fonjallaz, commandant d'arrondissement; et Burnand, commandant

de bataillon) aurait reduit ä six bataillons nos neuf bataillons d'ölite, pour mettre
toute notre elite sur le pied strict de la loi föderale. Une majorite de six membres

(M. Veillon Charles, colonel; Jaquiöry, lieutenant-colonel; Fornallaz, commandant

d'arrondissement; Ruffy, major; Lecomte, capitaine) ne voit pas la nöcessitö de

diminuer notre effectif d'eiite, et la möme majorite se prononcera saus doute pour le

maintien des huit arrondissements actuels. Enfin un membre (capitaine Lecomte) a

exprime l'opinion qu'une rövision, meme partielle, de la loi n'etait pas opportune, vu
les changements que la röorganisation de la cavalerie et c«lle de rartillerie par
l'introduction des canons rayös vont amener prochainement k la loi fedörale; il pense

quo les meilleures mesures ä prendre pour amöliorer notre etat militaire sont inde-

pendautes de laloi; par exemple, mieux surveiller les recrutements et construire des

casernes assez spacieuses pour que toutes les recrues puissent passer k l'ecole dans

l'annee. Sans cela les amöliorations de la loi ne serviront k rien.

Vaud. — Dans sa seance du 17 fevrier 1860, le Conseil d'Etat a nomme M. Perrier, Fs.,
ä Ollon, lieutenant de carahiniers d'eiite dans le 3<» arrondissement. — Le 21, MM. Cherix, Abr.-
Franeois-OHbriel, ä Bex, second sous-lieutenanl de chasseurs de droite d'elile dans le -2' arrond.;
Gex, Henri, a Aigle, second sous lieulenant de mousquelaires n° 1 de reserve dans le 2e arrond.;
Vallotton Alfred, ä Vallorbes, premier sous-lieutenant de mousquetaires n° 1 de reserve dans le

5« arrond.; — Fornallai, Charles-Louis-Auguste, ä Aveuches, premier sous-lieutenant de

mousquetaires n° 1 d'eiite dans le. Re arrond.; — Meignn, Charles, a Yverdon, second sous-lieutenant
de carabiniers d'eiite dans le 8" arrond. — Le 22, M. Conslancon, Charles, a Yverdon, lieutenant

de mousquetaires n° 3 d'eiite dans le 6<- arrond. — Le 23, M. Duc, Pierre-Francois, ii Vil-
lars-Bramard, major du bataillon de reserve du 8' arrond. — Le 28, M. Chausson, Benjamin, ;'<

Villeneuve, medecin-adjoint avecj'ang de premier sous-lieutenant.

La Revue militaire suisse parait deux fois par mois. Prix : 6 francs par an

pour toute la Suisse. S'adresser, pour tout ce qui concerne les abonnements et
('administration, ä MM. Corbaz et Rouiller fils, Lausanne.

LADSANNE. — IMPRIMERIE CORBAZ ET RODILLER FILS, ESCALIER-DÜ-HARCHE, 23.
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